
Monsiour Lanctôt est accusé d'avoir VIOLE T \rTv

ZT^f^TJ 7 PARLEMENT. iri^lVllMon eut été la perte de son siège.

A cette accusation, il suffit d'opposer l'interprétation vi-^oureu^ment é^le des faits donnée par Sir A. Avlesworth,

n II 1* '* ^"'*''*' '* "^'•'l'^" J«« l^i^ du Canada,yue dit M. Avlesworth:

L'indépendance du Parlement eat assurée pat les quelques articlesau NOMBRE DE DIX, DE CE STATUT PAETICUUEr ( Act dé

^^î. ^!t T T™ '•"'' 1"l~»«'«^ « '»» ou s'est tait adjuger une cer-

^ZiZ. ."^"'l'P"^* »'» '» '=»•"'''-« ou le pul,lic du Canada estmélipible à un siège en cette Chambre.

.»«T.^ ^^^H
^.°'*.T»*'rS NE SONT PAS INTERDITS; on n'est

iZrt^^\
"'* " """"^ "" ^'*«* '^ '» '^'""""^^ Pa™ qu'on e«

fettr ot tT »"*;",'"^l^»'"!''»- Le «ul genre do contrat visé parcette loi et que le Parlement a cru devoir interdire à ses membres estl'objet de prescription, formelles. Le seule contrat ainsi viTéTr il Mest celui qui COMPORTE LE PAIEMENT DE DeSTei^S PUBLIASDU CANADA AU CONTRACTANT. Rien n'empêche un ptt.ruHerdVvoir un contrat par lequel il s'engage à verser des deniers à l'Etat
c est précisément le contraire qui est interdit

Le Parlement fédéral n'a jamais mngé II établir de disposition sem-

BRF^"mV,\%?„f' i"'!;
'^N'A PAS INTERDIT AUX MEM-BRES DE LA CHAMBRE D'ACHETER DES BIENS OU DES EF-FETS APPARTENANT A L'ETAT dont celui^l à décidé de se SL

saisir.

conservatrices tombent donc à faux et
Les conclusions

sont à l'eau.

Il n'y a donc eu NI FRAUDE, NI ILLEGALITE NI
VIOLATION DE L'ACTE D'INDEPENDANCE DU PARLE-MENT.

Après ce.a tout le monde comprend pourquoi la députa-
tion fédérale, par un vote de 98 à 56 à déclaré que:

"Votre comiié ne vout pas dire que M. Blc.ndin ne croyait
pas à la vérité des alléffations et qu'il a agi sans croire de
bonne foi à leur vérité. Mais le comité croit qu'avant de
porter une accusation aussi sérieuse contiç un membre de
cette Chambre, il aurait dû faire une enquête impartiale,
afin de vérifier la vérité des accusations, ce qu'il n'a pas
fait. Le mir.istr« de la Marine a paru comme témoin. Dans


